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SYNDICAT MIXTE DU SAGE
AUZANCE VERTONNE ET COURS D’EAU COTIERS

& BUREAU DE LA CLE

Siège Social : Communauté de Communes du Pays des Achards
BP  25

85150 La Mothe Achard

REUNION DU 5 AOUT 2009

Date de la convocation : le 17 Juillet 2009

Ordre du jour : Personnel du Syndicat Mixte
Point sur le budget
Rétrospective du SAGE
Point sur l’inventaire des zones humides
Questions diverses.

Etaient présents :

Syndicat Mixte du SAGE Auzance Vertonne

Mrs Joseph MERCERON et Gilles LUCAS, délégués titulaires de la CCPA,
Mrs Alain TAUPIN et Bernard CODET, délégués titulaires de la CCAV,
Mr Jean Philippe CHAPPELIN, délégué titulaire de la CCO,
Mr Lionel CHAILLOT, délégué titulaire de la CCA,
Mr Michel DAUPHIN, délégué titulaire de la CCPM,
Mrs Christian PRAUD et Bernard DELEAU, délégués titulaires de la CCCL,
Mrs André BULTEAU et Jean LARDIERE, délégués titulaires de la CCPY,
Mr Laurent TERRIEN, délégué titulaire de Grosbreuil,
Mr David JARRY, délégué titulaire de Longeville sur Mer,
Mr Henri DITTA, délégué titulaire de Saint Vincent sur Jard,
Mr Jean-Claude BULOT, délégué titulaire du Bernard,
Mr Didier POIROUX, délégué suppléant du Poiroux.

Bureau de la CLE du SAGE Auzance Vertonne

Mr Joseph MERCERON, Président de la CLE, Conseiller Général de Vendée,
Mr Jean de LA ROCHETHULON, représentant de Vendée Eau,
Mr Jean Philippe CHAPPELIN, représentant de la CCO,
Mr Gilles LUCAS, représentant de la CCPA,
Mr Stéphane BLAY, représentant de l’Association des Maires de Vendée,
Mr Daniel RABILLER, représentant de la Chambre d’Agriculture de Vendée.
Mr Michel MORILLEAU, représentant de la Fédération de la Pêche de Vendée,
Mlle Elodie PROU, représentante de l’Association ESTUAIRE,
Mr Stéphane MONTFORT, représentant de la DDEA,

CCAV : Communauté de Communes Auzance Vertonne
CCO : Communauté de Communes des Olonnes
CCPA : Communauté de Communes du Pays des Achards
CCPY : Communauté de Communes du Pays Yonnais
CCA : Communauté de Communes d’Atlancia
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1- Personnel du Syndicat Mixte

M. MERCERON, explique le caractère exceptionnel de cette réunion : Christophe LE 
PIMPEC, chargé d’études et animateur du SAGE, quitte le Syndicat Mixte le 15 Août pour un 
poste à la Communauté de Communes de la presqu’île de Rhuys dans le Morbihan. En effet, 
breton originaire de Lorient, il rejoint sa compagne embauchée cet été par la commune de 
Sarzeau (56). De plus, compte tenu que le SAGE est entré dans une période de « statut 
quo », suite aux complications rencontrées au sujet du projet de retenue d’eau potable sur 
l’Auzance (Cf. en annexes une note remise aux membres du Comité de Bassin Loire Bretagne lors de la 
réunion du 9 juillet dernier), M. MERCERON propose de ne pas recruter de remplaçant au poste 
d’animateur pour l’instant.
En effet, il explique qu’il ne serait pas judicieux d’embaucher une nouvelle personne n’ayant 
pas connaissance de l’historique des dossiers tant que la procédure d’élaboration du SAGE 
n’est pas relancée. Ainsi il propose qu’Olivier COQUIO, chargé de mission au Syndicat Mixte 
depuis plus d’un an, assure l’intérim. Ayant travaillé étroitement avec Christophe LE PIMPEC 
sur bon nombre de dossiers du SAGE (particulièrement sur la procédure d’inventaire des 
zones humides), bénéficiant donc de l’expérience et de l’historique des dossiers, 
connaissant également les acteurs locaux et les élus, Olivier COQUIO dispose de tous les 
atouts pour cette période de transition. Par la suite, lorsque les décisions seront prises à 
propos du projet de retenue d’eau potable sur l’Auzance et que le SDAGE Loire Bretagne 
sera validé définitivement, le SAGE Auzance Vertonne devra être finalisé. Il sera alors temps 
de recruter un nouvel animateur pour mener les études. Si l’expertise d’inventaire des zones 
humides est terminée, Olivier COQUIO pourrait également réaliser ce travail.

2- Point sur le budget

M. MERCERON détaille à l’assemblée la situation budgétaire au 5 août 2009 (Cf. tableau en 
annexes). Il explique que le groupement de bureaux d’études IDEA Recherche / GEOMATIC 
Systèmes a été rémunéré pour les phases de travail réalisées jusqu’ici (Cf. tableau en annexes). 
Ces différents rapports doivent cependant être validés par la CLE lorsque les études 
reprendront. Les bureaux d’études se tiennent prêts à reprendre les travaux dès que la 
dynamique du SAGE sera relancée.

3- Rétrospective du SAGE

Christophe LE PIMPEC présente à l’assemblée une rétrospective des travaux réalisés 
depuis son arrivée en octobre 2004 (Cf. tableau de synthèse en annexes) :

� Etapes d’élaboration technique d’un SAGE : 
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1ère année : fin 2004 - 2005
- Embauche de l’animateur du SAGE (Octobre 2004),
- Rencontre avec les acteurs locaux, échanges, prise de connaissance du territoire,
- Mise en route des études techniques,
- Etat des lieux + étude complémentaire, réalisés en régie,
- Validation de l’Etat des lieux par la CLE le 20 octobre 2005.

2ème année : 2006
- Dossier d’Appel d’Offres,
- Choix d’un groupement de bureaux d’études rennais : IDEA Recherche et GEOMATIC 
Systèmes,
- Réalisation et validation du diagnostic par la CLE le 11 Mai,
- Etude complémentaire sur les cours d’eau côtiers (connaissance de l’état des cours d’eau) 
réalisée en régie (stage Candice DAVIAUD, faculté de Rennes, Master « Gestion Intégrée 
des Bassins Versants »). Etude validée par la CLE et le CSP.

3ème année : 2007
- Lancement de la phase d’étude des scénarios,
- Intégration du projet de barrage dans l’élaboration du SAGE et choix de la CLE d’étudier

2 scénarios : A- sans retenue AEP sur l’Auzance
B- avec retenue AEP sur l’Auzance,

- Validation par la CLE du scénario A le 18 octobre,
- Lancement de la concertation sur le projet d’inventaire des zones humides du bassin 
versant. Réalisation en interne d’une étude de synthèse règlementaire et technique afin de 
proposer une méthode, un cahier des charges et une grille d’inventaire à valider par la CLE 
(stage de Laëtitia BABILLOTE, faculté de Lyon, Master « Milieux Aquatiques »).

4ème année : 2008
- Poursuite de la phase d’étude des scénarios,
- Scénario B : Etudes et concertation,
- Présentation à la CLE d’une version définitive du scénario B le 6 Novembre mais pas 
de validation,
- Elaboration des scénarios contrastés en parallèle, présentés le 3 Juillet en commissions,
- Travaux des commissions et de la CLE sur un programme d’actions, fondements de la 
stratégie collective du SAGE (Intercommissions des 13 Mai et 3 Juillet),
- Fin Avril : Recrutement d’Olivier COQUIO, chargé de mission « zones humides » : 
lancement de la concertation sur le cahier des charges, tests sur 3 communes du BV (Nieul-
le-Dolent, Talmont-Saint-Hilaire et Landevieille), modifications et ajustements, validation 
d’un cahier des charges définitif (méthodologie technique et mode de concertation) 
par la CLE le 19 novembre.

5ème année : 2009
- Travaux avec les bureaux d’études sur la stratégie collective,
- Rapport intermédiaire remis le 16 juillet,
- Etude du projet de SDAGE, consultation et avis défavorable de la CLE émis le 5 mai,
- Etude de la proposition de classement du BV en ZRE/ZPRE, consultation et avis réservé 
du bureau de la CLE émis le 10 juin,
- Etude et suivi des propositions de réservoirs biologiques et de la directive « poissons 
migrateurs »,
- Inventaire des zones humides (terrain) et concertation locale : pratiquement 50% du BV 
expertisé au 5 août (Cf. point 4).
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� Autres actions et dossiers suivis en parallèle des études techniques : 

- Préparation et animation des réunions du syndicat mixte, de la CLE et des commissions.

- Suivi du dossier concernant le projet de « retenue d’Alimentation en Eau Potable » sur 
l’Auzance.

- Animation, sensibilisation et concertation avec les acteurs locaux :
o Plan de Désherbage Communal à Sainte Flaive des Loups (Partenariat avec Vendée 

Eau) et Brétignolles sur Mer,
o Optimisation de la gestion de l’eau d’un camping pilote à Jard-sur-Mer : l’Océanodor. 

Contribution à une démarche ISO 14001 (volet eau : optimisation système, recherche 
d’économies d’eau, limitation des pollutions…),

o Sensibilisation pédagogique aux problématiques de l’eau avec les scolaires, visite 
d’usines d’eau potable, animations en partenariat avec l’association ESTUAIRE,

o Diverses animations dans le cadre de la Journée Mondiale de l’Eau,
o Diverses actions de communication autour du SAGE (site Internet, articles, expos…).

- Suivi de dossiers locaux :
o Projet de port de plaisance à Brétignolles sur Mer,
o SCOT des Olonnes,
o PLU des Sables d’Olonne,
o Assainissement commune de Sainte Foy (SPANC),
o Syndicat de marais de Jard,
o Projet d’aménagement du site de la Lière à Sainte Flaive des Loups,
o Natura 2000 du Marais des Olonnes…

4- Point sur l’inventaire des zones humides

Olivier COQUIO, chargé de mission du Syndicat Mixte du SAGE, présente à l’assemblée 
l’avancée de l’expertise d’inventaire des zones humides sur le bassin versant. Il explique que 
pratiquement 50% du bassin versant a été expertisé au 5 août et estime que l’intégralité du 
territoire du SAGE sera expertisé pour la fin de l’été 2010.

En vert: les communes expertisées, 
numérisées et réunions de 
restitution effectuées.

En vert hachuré: les communes 
expertisées mais qui doivent être 
numérisées (SIG) et concertation 
en cours.

Communes expertisées: 30 500ha
BV : 62 000ha

11 communes inventoriées
=

49 % du BV (superficie)
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ANNEXES








